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Waterform
Question écrite n° 10188

Texte de la question

M. Matthieu Bloch alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la situation de
la certification RS6394 « Techniques et enseignement des activités de fitness dans l'eau », portée par
Waterform et validée par France Compétences. Le secteur aquatique traverse aujourd'hui une crise de
recrutement marquée par une pénurie de maîtres-nageurs sauveteurs. Dans ce contexte, seuls les titulaires du
titre de maître-nageur sauveteur sont actuellement autorisés à encadrer en autonomie des activités de fitness
aquatique. Or lorsqu'un centre aquatique ne parvient pas à recruter un maître-nageur sauveteur, il est contraint
de mobiliser deux professionnels pour une même séance (un éducateur sportif pour l'animation et un surveillant
pour la sécurité), ce qui n'est pas économiquement viable, en particulier dans un pays qui compte 3 700 piscines
publiques dont 600 sont aujourd'hui considérées comme détériorées. La certification RS6394 a précisément été
créée pour répondre à ces difficultés, en accompagnant la demande croissante d'activités aquatiques, en
diversifiant les compétences des éducateurs sportifs et en renforçant leur employabilité. Le titulaire de cette
certification, déjà éducateur sportif diplômé, bénéficie d'une formation spécifique en fitness aquatique, du PSE1
ainsi que de deux épreuves natatoires validant ses compétences en sécurité aquatique. Pourtant, la fiche de
référence de cette certification mentionne que « s'il assure la sécurité des pratiquants dans le cadre des
séances qu'il encadre en autonomie ». Cette formulation a donné lieu à des interprétations divergentes selon les
régions, ce qui entraîne des contrôles contradictoires, une insécurité juridique pour les éducateurs sportifs et un
blocage pour les organismes de formation souhaitant déployer cette certification au niveau national. Malgré
plusieurs sollicitations, le certificateur Waterform n'a pas obtenu de réponse du ministère des sports depuis plus
d'un an, ce qui contribue à alimenter une instabilité pénalisante pour les entreprises et les professionnels
concernés. À cela s'ajoute une incohérence avec certains diplômes tels que le BPJEPS Activités pour tous,
délivré par le ministère des sports, qui peut autoriser certaines interventions en piscine alors qu'il ne prévoit ni
formation aux premiers secours en équipe de niveau 1, ni compétences spécifiques en surveillance aquatique,
ni expertise particulière en matière de fitness aquatique. Cette différence de traitement fragilise la pertinence et
la valeur ajoutée de la certification RS6394, pourtant validée par France Compétences sur la base d'un dossier
complet. Aussi, il lui demande de préciser le positionnement officiel du ministère concernant l'autonomie des
titulaires de la certification RS6394 dans l'animation des activités de fitness dans l'eau, les raisons pour
lesquelles cette certification n'est pas reconnue par le ministère des sports, les mesures envisagées pour lever
les divergences d'interprétation et sécuriser juridiquement son déploiement, ainsi que la justification des
différences de traitement avec certains diplômes tels que le BPJEPS Activités pour tous. Il lui demande enfin
quelles solutions le Gouvernement entend mettre en place pour soutenir le développement du fitness aquatique
dans un contexte marqué à la fois par la pénurie de maîtres-nageurs sauveteurs et par la fragilité économique
des piscines publiques.

Texte de la réponse

Le ministère des sports, de la jeunesse et de la vie associative est conscient de la pénurie de maîtres-nageurs
sauveteurs (MNS) sur le territoire national. Ses services sont pleinement mobilisés sur cette problématique. Il
convient de distinguer les notions d'enseignement et de surveillance. Le MNS détient les deux prérogatives mais
les activités relatives ne peuvent s'exercer concomitamment. Lorsqu'un MNS encadre un groupe, il ne peut
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assumer la fonction de surveillance de ce même groupe et inversement, l'appui d'un personnel formé à la
surveillance est exigé. Le titulaire d'une certification waterform, reconnue par l'annexe II-1 de l'article A. 212-1 du
code du sport, est réputé, au titre des prérogatives, pouvoir animer des séances collectives d'aqua fitness dans
un bassin d'une profondeur maximale d'1,30 m Le code du sport indique également qu'au titre des limites
d'exercice, la surveillance des lieux de pratique est exclue de son champ de prérogative. Il peut animer en
autonomie lesdites séances sur le plan pédagogique mais il ne peut assurer la surveillance en autonomie ni de
son groupe, ni du lieu de pratique : cette surveillance est réservée à un MNS ou à un titulaire du brevet national
de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA). Le titulaire du brevet professionnel de la jeunesse, de
l'éducation populaire et du sport, spécialité « éducateur sportif », mention « activités physiques pour tous » ne
détient pas la prérogative de surveillance en milieu aquatique. S'il le souhaite, il peut se former au BNSSA pour
développer son employabilité. Il convient de noter qu'il est soumis au même régime de dissociation de
l'enseignement et de la surveillance. En dehors de ces éléments de prérogatives, il appartient toujours à
l'employeur de s'assurer des compétences de la personne recrutée. La direction des sports reste pleinement
investie sur l'enjeu de l'apprentissage de la natation en sécurité pour le plus grand nombre.
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